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Cette réunion du groupe de travail avait pour mission l'étude des remarques jointes par les
personnes ayant répondu au sondage effectué l'an dernier sur la connaissance des services
sociaux.

Avant de passer à ce travail,  les Organisations Syndicales ont  étudié les éléments du
Crédit d'actions locales 2017 (CAL) dont le budget est en régression par rapport à celui de
l'an passé.

En  effet,  ce  budget  descend  de  84.318  €  à  80.900  €. Même  en  tenant  compte  de
l'exclusion de la ligne comptable CESF (Conseiller/ière en Économie Sociale et Familiale)
pour 1.000 € et de la diminution des effectifs de la DRFiP, on reste en deça du maintien
budgétaire promis l'an dernier.

Le groupe de travail  s'est attaché à déterminer avec la Déléguée à l'Action Sociale la
meilleure répartition des crédits entre les différents postes.

Grâce au listage fourni  par le CGSR, hélas sans étiquette,  les retraités recevront  une
plaquette des services sociaux. 

Le CAL au profit des retraités est évalué à 7.200 €. Il couvre la randonnée, le théâtre
ATSCAF et une sortie à Nantes (deux dates prévues, 2 cars le 23 mars et 1 le 4 avril) qui a
ainsi  fait  l'objet  de  l'évaluation  de  la  participation  à  demander  aux  souscripteurs  en
fonction de leurs ressources pour pouvoir boucler la subvention dédiée sans nuire aux
autres prestations. Le montant à payer par les bénéficiaires resteront très raisonnables au
regard de la prestation offerte: départ en car de Rennes à partir du parking de la piscine de
Bréquigny, ballade à pied commentée autour du château et de la cathédrale, 40 minutes en
petit train pour la visite du cœur de Nantes suivies d'un déjeuner-croisière sur l'Erdre, puis
le château Goulaine et l'exposition «Lu» avec dégustation de vin et de petits beurre.

En  ce  qui  concerne  l'arbre  de  Noël,  budgété  49.000  €  pour  1.200  enfants  et  1.000
participants au spectacle, une pré-réservation sans engagement a été effectuée pour le 6
décembre au Carré Sévigné à Cesson-Sévigné. Cette date est plus conforme à la période
festive.  Compte  tenu  du  nombre  de  participants,  une nouvelle  piste  a  toutefois  été
évoquée, celle de la grande salle de 550 places du Triangle avec la possibilité d'un espace
de convivialité. Il faut préciser que ce n'est qu'une amorce de projet liée aux coûts et à la
disponibilité du site qui aurait l'avantage certain de l'accessibilité. 



De nombreuses activités seront encore proposées cette année aux agents et à leur famille,
la classique randonnée évoquée pour cette année sur Vitré, les étangs suivis d'une visite du
château, un stage de voile pour les ados, Planète Sauvage, la thalassothérapie à Bénodet,
une conférence dont le thème santé reste à définir, le remplacement du festival marmaille
en totale perte de vitesse par une autre activité telle des ateliers, une autre action ados pour
la Toussaint, le tout pour 17.700 € en prévisionnel.

Les prestations individuelles sont reconduites pour cette année à l'exception des tombées
de la nuit de juillet remplacées par celles de décembre.

De nombreuses autres idées d'activités ont été émises par les O.S. lors de ce groupe de
travail, montrant ainsi l'intérêt des participants au bien être de tous. Certaines d'entre elles
verront peut-être leur aboutissement cette année, le paintball, le bowling, le «zorbing» ou
«ballule», nouveau sport qui conquiers les jeunes en quête de nouvelles sensations.

D'une manière générale, on ne peut que féliciter le travail de la délégation qui, sous l'égide
de Béatrice RANNOU, recherche toujours l'innovation des activités sans toutefois exclure
les grands classiques recherchés par la majorité des prestataires.

Après cette longue séance d'échanges, une analyse des remarques formulées à l'issue du
questionnaire sur les services sociaux a montré votre attachement aux activités proposées,
parfois l'étonnement de l'importance de la palette des actions et services ou le regret d'un
budget  bien  trop  étriqué  pour  satisfaire  des  besoins  légitimes.  D'autres  remarques
concernaient des aides qui ne relèvent pas des services sociaux comme l'aide au permis de
conduire, diverses aides financières pour les études supérieures ou le soutien scolaire,
l'aide à la rentrée scolaire.

Quelques remarques se rapportaient à la situation spécifique de la personne sans rapport
avec l'ensemble des agents et retraités représentés ici. Les services et activités, dans le
cadre d'un budget restreint, ne peuvent couvrir les demandes trop ciblées sans desservir la
majorité des autres bénéficiaires. Sachez, toutefois, que nous faisons tout ce qui est en
notre pouvoir pour satisfaire le maximum de personnes.

Ainsi, le syndicat FO-DGFIP35 reste à votre disposition pour toute question relative à
l'action sociale, vos besoins personnels mais aussi les idées que vous souhaitez soumettre
en matière d'activités proposées par les services sociaux. 

Par exemple, le titre restaurant est dématérialisé depuis le 1er janvier 2017 et on constate
une moindre souplesse et un service moins performant que celui rendu par les titres-
restaurant papier! FODGFiP35  vous  rappelle  que le syndicat fera remonter au niveau
national les problèmes pour  que des solutions soient rapidement apportées.

Votre représentant FO-DGFIP35 en CDAS: Amaury BATARD

BULLETIN d’ADHESION    NOM :                      Prénom :

Grade  :      Indice :      Quotité de travail :
Affectation :
Déclare vouloir adhérer au Syndicat Force Ouvrière des Finances Publiques, 
section d’Ille et Vilaine (fo.drfip35@finances.gouv.fr).

 
Fait à                                      le                                       Signature: 


